
 

Séance 
extraordinaire 
du 27 juin 2019 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-JOLI 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU VINGT-SEPTIÈME 
JOUR (27e) JOUR DU MOIS DE JUIN DEUX-MIL-DIX-NEUF (2019) À 
COMPTER DE 7 h 30 À LA SALLE DU CONSEIL SITUÉE AU 40 HÔTEL-DE-
VILLE À MONT-JOLI 

M. Martin Soucy, maire 
M. Gilles Lavoie, conseiller du district 1 
Mme Annie Blais, conseillère du district 2 
M. Robin Guy, conseiller du district 3 
M. Jean-Pierre Labonté, conseiller du district 4 
M. Alain Thibault, conseiller du district 5  
M. Denis Dubé, conseiller du district 6 
 

Monsieur le Maire préside la séance, conformément aux dispositions de l’article 328 
de la Loi sur les Cités et Villes. 
 

Aucun (0) contribuable n’assiste à la séance alors que trois (3) membres du 
personnel-cadre de la Ville, soit mesdames Kathleen Bossé, greffière ainsi que 
messieurs Joël Harrisson, directeur général et greffier adjoint et Steve Corneau, 
directeur des finances y assistent. 

  
19.06.371 
 

OUVERTURE DE LA SÉANCE PAR MONSIEUR LE MAIRE ET 
CONSTATATION DE LA SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 

Je préside la séance, conformément aux dispositions de l’article 328 de la Loi sur 
les Cités et Villes. 
 

Tous forment le quorum du conseil municipal. Les membres reconnaissent avoir été 
convoqués selon les dispositions de la Loi. La greffière rédige le procès-verbal. 

  
19.06.372 
 

LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Tous les membres du conseil ayant reçu l’ordre du jour, il est proposé par le 
conseiller Gilles Lavoie appuyé par le conseiller Denis Dubé et résolu à 
l'unanimité de l’adopter comme suit : 
 

1. Ouverture de la séance par monsieur le maire et constatation de la signification 
de l’avis de convocation. 

 

2. Lecture et approbation de l’ordre du jour. 
 

ADMINISTRATION 
 

3. Nomination à sièger au conseil d’administration permanent de l’Office 
d’Habitation de La Mitis  

 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 
4. Mandat à la firme Avocats BSL. 
 

FINANCES 
 

5. Confirmation du financement – programme d’aide aux projets. 
 

6. Confirmation du financement – programme d’aide aux projets. 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
7. Demande de prolongation du délai pour l’acquisition d’une unité de 

désincarcération dans le programme d’aide financière pour la mise en 
commun d’équipement. 

 

8. Affaires nouvelles. 
 

9. Période de questions. 
 

10. Clôture et levée de l’assemblée. 



 

  
 ADMINISTRATION 
  
19.06.373 
 

NOMINATION À SIÈGER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION PERMANENT DE 
L’OFFICE D’HABITATION DE LA MITIS  
 
Il est proposé par la conseillère Annie Blais appuyé par le conseiller Jean-Pierre 
Labonté et résolu à l’unanimité que le conseil municipal autorise la nomination de 
messieurs Gilles Lavoie et Steve Page à sièger sur le conseil d’administration 
permanent de l’Office d’habitation de la Mitis et ce, pour des mandats de trois 
ans. 

  
 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
  
19.06.374 
 

MANDAT À LA FIRME AVOCATS BSL 
 
CONSIDÉRANT la mise en demeure signifiée lundi le 10 juin 2019 à Habitation 
Grand Nord Inc; 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Labonté appuyé par le conseiller Alain 
Thibault et résolu à l’unanimité que le conseil mandate Avocats BSL pour 
entreprendre toutes les procédures judiciaires pertinentes afin de reprendre 
possession du terrain occupé actuellement par Habitation Grand Nord et 
confirmer la résiliation de la promesse de vente conclue avec cette entreprise, si 
celle-ci par défaut de le libérer au plus tard le 17 juillet 2019. 

  
 FINANCES 
  
19.06.375 CONFIRMATION DU FINANCEMENT – PROGRAMME D’AIDE AUX PROJETS 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Joli dépose annuellement une demande 
de subvention au ministère de la Culture et des Communications dans le cadre 
du programme d’aide aux projets pour le développement des collections et de 
l’achalandage; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette subvention est versée sur une période de 3 ans; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par le conseiller Robin Guy appuyé par le 
conseiller Gilles Lavoie et résolu à l’unanimité que le conseil municipal confirme 
au Ministère de la Culture et des Communications qu’elle autofinancera le projet 
pour l’exercice 2018-2019. 

  
19.06.376 CONFIRMATION DU FINANCEMENT – PROGRAMME D’AIDE AUX PROJETS 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Joli dépose annuellement une demande 
de subvention au ministère de la Culture et des Communications dans le cadre 
du programme d’aide aux projets pour le développement des collections et de 
l’achalandage; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette subvention est versée sur une période de 3 ans; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par la conseillère Annie Blais appuyé par le 
conseiller Robin Guy et résolu à l’unanimité que le conseil municipal confirme au 
Ministère de la Culture et des Communications qu’elle autofinancera le projet 
pour l’exercice 2019-2020. 

  
 SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
19.06.377 DEMANDE DE PROLONGATION DU DÉLAI POUR L’ACQUISITION D’UNE 

UNITÉ DE DÉSINCARCÉRATION DANS LE PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR LA MISE EN COMMUN D’ÉQUIPEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Joli a accès au programme d’aide 
financière pour la mise en commun d’équipement du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 



 

 
CONSIDÉRANT QUE le projet doit être complété pour le 31 décembre 2019; 
 
CONSIDÉRANT les longs délais de fabrication d’une unité de désincarcération; 
 
POUR CES MOTIFS, Il est proposé par le conseiller Jean-Pierre Labonté appuyé 
par le conseiller Denis Dubé et résolu à l’unanimité que le conseil municipal 
demande au ministère des affaires municipales et de l’habitation une prolongation 
du délai pour l’acquisition d’une unité de désincarcération dans le cadre du 
programme d’aide financière pour la mise en commun d’équipement en modifiant 
la date du 31 décembre 2019 pour le 31 décembre 2020. 

  
19.06.378 AFFAIRES NOUVELLES 

 
Aucune affaire nouvelle. 
 

  
  
19.06.379 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune question n’a été posée. 

  
19.06.380 
 

CLÔTURE ET LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

L’ordre du jour étant épuisé à 8 h 10, il est proposé par le conseiller Gilles Lavoie 
appuyé par le conseiller Robin Guy et résolu à l'unanimité de lever la présente 
séance. 

  
  

Martin Soucy Kathleen Bossé 
Maire  Greffière 

  
 


